Compte rendu de la réunion du 9 décembre 2004 à la Direction Générale de l’Aviation Civile
    

Objet : atterrissage par vent d’Est sur Orly
    

Participants :


Direction de la Navigation Aérienne :


Eric Bruneau  


Division approche et Environnement

Jean Pierre Desbenoit  
Animateur réseau environnement

  

Associations :





Jean Louis Bergeot
Riverain de la Grande Paroisse 77 

Claude Carsac

Forum contre les nuisances aériennes 91

Jean Serge Cabane
Bonnelles 78

Olivier Tournafond
Riverains du bord de Seine 77 

Hubert Turquet 
Bois le Roi Environnement 77

Joseph Mazzoccoli
Bois le Roi Environnement 77

    

Les associations présentes, de par leur répartition géographique,  couvrent  l’ensemble de la trajectoire d’atterrissage par vent d’est pour les avions en provenance du Sud-Est, depuis l’entrée dans la zone relevant des  contrôleurs chargés des mouvements d’atterrissage et de décollage des plates-formes d’Ile de France jusqu’à l’aéroport d’Orly.  Cette trajectoire s’étend sur plus de 70 kilomètres. Ce sont, par vent d’est, de 150 à 200 avions qui  survolent des dizaines de communes à une altitude inférieure à 2000 m, et des survols encore plus nombreux quand on se rapproche de la prise d’ILS.

 Les hauteurs de passage des avions au dessus de ces communes qui ont été récemment communiquées, suite à la demande des associations,  du 9 février dernier, auprès de l’ACNUSA, font apparaître une dispersion des niveaux de survol, le long de cette trajectoire. Dans sa partie amont, cette dispersion est très grande. Les avions les plus bas se trouvent  800m  en dessous des plus hauts. Dans la partie aval,  les écarts, de l’ordre de 200 à 300m sont encore constatés. Aucune justification technique ou de sécurité n’est apportée à ces écarts. Tous les avions pourraient se trouver à l’altitude des avions les plus hauts.

 Cette réunion du 9 décembre a été précédée par l’envoi d’un courrier des associations dans lequel elles faisaient part de la situation des populations survolées, de leurs nombreux courriers restés sans effet  et formulaient des demandes à court terme. Une copie se trouve jointe à ce compte rendu.

Les associations ont rappelé au début de la réunion que la première étape était de partager le constat de la gène et du stress occasionnés par les survols. 

Au cours de cette réunion, les points suivants ont été abordés :

 1.       Réorganisation de la DGAC 
 MM Bruneau et Desbenoit font part des changements qui vont intervenir le 1° janvier 2005. La Direction de la Navigation Aérienne (DNA), qui est une des trois directions de la DGAC, reprend les activités de réglementation  de la circulation en Ile de France. Ces activités étaient jusqu’à présent exercées, par délégation, par Aéroport De Paris (ADP). A l’intérieur de la DNA est créée une mission Environnement couvrant la région parisienne .

Par ailleurs, les actuelles maisons de l’environnement  restent sous la responsabilité d’ADP. C’est à ces maisons qu’il faut s’adresser pour signaler un survol particulièrement gênant et obtenir des informations sur sa nature. 

  

2.       Hauteurs de survol 
Nos interlocuteurs de la DNA regrettent que le projet de donner accès sur Internet aux données de trajectographie en léger différé n’ait pu se réaliser et ceci pour des raisons de sécurité.  A noter pourtant que l’Aéroport de Los Angeles, qui ne peut pas être soupçonné de laxisme en matière de sécurité, met un tel service à la disposition du public sur son site « Los Angeles Airport » !

En l’absence d’un tel accès, les associations disposent seulement, pour certains jours, des relevés des hauteurs de passage des avions transmis par l’ACNUSA. Les valeurs données sont la traduction en mètre d’une valeur de pression atmosphérique à l’altitude de l’aéronef pour une pression au sol de 1013 hpa. Ces valeurs doivent être corrigées en fonction de la pression atmosphérique effective au sol, le jour dit. Les écarts peuvent être de plus ou moins 200m par rapport aux chiffres affichés.

Ce qui est important pour éviter toute discussion sur les corrections à apporter, c’est d’avoir la hauteur réelle du survol  au dessus d’une agglomération. La DNA dispose de ces chiffres.

· Notre demande de les avoir pour deux journées de référence, le 13 février 2004 et le 22 février 2004, au dessus de Montereau, Bois le Roi, Briis sous Forge et Bonnelles est acceptée.
 3.       Mouvement d’avions sur Orly 
Une première mesure de réduction de la gène sonore est de faire appliquer strictement l’arrêté limitant à environ 200 000 le nombre de mouvement sur Orly, pour 250 000 créneaux maximum.  La DNA considère que ceci n’est pas de son ressort.

 4.       Resserrement des trajectoires 
Pour la DNA, le resserrement des trajectoires qui fait que les avions passent tous au dessus des mêmes points est dû principalement au fait que les avions aujourd’hui sont tous équipés en système de navigation extrêmement précis (qui pourrait aussi être utilement utilisé pour une recherche systématique d’amélioration des nuisances).  Cela a un avantage : il y a moins de populations survolées. Ce ne peut être considéré comme un progrès car la contrepartie est la concentration de nuisance aux mêmes endroits. Pour les associations, cela rend d’autant plus indispensable des mesures de limitation du nombre des survols et de relèvement des hauteurs de passage et, associées à ces mesures, des sanctions pour les contrevenants.

 5.       Altitude d’interception de l’ILS par vent d’est 
Une étude est en cours sur l’altitude d’interception de l’ILS. Cette interception s’effectue actuellement à 3000 pieds. Le projet, dans le but de réduire les nuisances,  consiste à remonter cette interception à 4000 pieds et par voie de conséquence à décaler cette interception de 6 kilomètres vers l’ouest. Ces changement entraîneraient aussi un décalage vers le sud du virage des avions en provenance du Sud-Est. Le bilan environnemental est à faire. Le dossier sera soumis à l’ACNUSA en début d’année.

A noter qu’à la question : quelles autres recherches pourraient être entreprises pour améliorer un dispositif maximisant les nuisances par construction (spécificité d’Orly : arrivées en configuration Est passant au-dessous des départs) ? La DGAC répond qu’elle ne réalisera pas d’études qui remettraient en cause le dispositif global, ou qui envisageraient un relèvement généralisé des trajectoires au dessus de l’Ile de France, et que le relèvement des prises d’ILS est, à ce jour,  la seule hypothèse dont il consent à étudier la faisabilité et l’impact pour les populations survolées en approche d’ILS.

 6.       Altitude au point MOLEK et  à la balise de Melun 
Le point MOLEK, situé à Saint Agnan près de Montereau,  est le point d’entrée dans la zone de contrôle des atterrissages pour les avions en provenance du Sud Est. Il est demandé actuellement aux avions de passer ce point MOLEK an niveau 100 (3000m) et de se diriger ver la balise dite de Melun située à Fericy, qu’ils devraient passer au niveau 60 (1800m).  La DNA a constaté que les avions volaient trop bas entre ces deux points. Le 28 octobre dernier, une instruction a été émise demandant  aux avions de respecter à partir de MOLEK une pente de descente de 5,5%.  La DNA, s’appuyant sur ce qui a été constaté au dessus de Thoiry suite à une mesure identique récemment appliquée dans ce secteur, est très confiante dans l’impact de cette mesure.  Les relevés sur un nombre significatifs de jours par vent d’est doivent être communiqués  en début d’année.

Il apparaît clairement dans la discussion que le niveau de vol retenu pour MOLEK pourrait être relevé comme le demandent les associations de ce secteur.   Dans le plan vertical à MOLEK , l’espace utilisable va du niveau 60 (1800m) au niveau 140 (4200m).  Il serait tout à fait possible  faire passer à cet endroit les avions au niveau 120 (3600m). Quant à la balise historique de Melun installée là, il y a 30 ou 40 ans, il serait possible de la déplacer une quinzaine de kilomètres en aval de la trajectoire tout en y maintenant un passage des avions au niveau 60.   Nos interlocuteurs  conviennent qu’il n’y a pas d’obstacles majeurs à ces changements qui auraient un impact très positif sur l’environnement en maintenant plus longtemps et plus haut des avions encore très éloignés de l’aéroport.  Les associations insistent pour que soient  lancées, le plus rapidement possible, l’étude et la réalisation de ces modifications. Elles attendent sur ce point une réponse qui n’a pas été apportée en réunion.

  

A l’issue de cette réunion, les participants décident de garder le contact et de se revoir en mai prochain.

  

 

